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Mme GENEVIE VE AUBERT
Ç 1955 : Son père a fait construire la villa la Rafaële

Ç 21 janv 1980 : Geneviève Aubert entend parler de projets votés par le conseil municipal du :

Åune ZAC sur le domaine Potez pour accueillir 2000 personnes en vacances de la Caisse mutuelle des médecins.

Åun projet de port au Canadel dans lôanse actuelle du petit port

Åun zonage pouvant recevoir des Zac au Canadel (future affaire Empain dite de la Tessonnière)

Åbranchement direct des eaux usées sur le collecteur côtier

Ç 25 fév 1980 : Mme Aubert comprend quôelle ne convaincra pas le  Conseil et cr®e donc lôAssociation des Amis du  Rayol 

          Canadel le avec des amis

Ç 26 mai 1987 :Les Amis du RAYOL-CANADEL présentent un recours devant le Tribunal Administratif contre la délibération 

          approuvant, le Plan dôOccupation des Sols (POS) 

Ç Mme Aubert va alors alerter les autorités et les  médias, à mobiliser ses relations sur les dangers qui  guettent la commune

Ç Seuls les tribunaux pourront stopper cela, les actions  judiciaires dureront 20 ans mais elle obtient avec lôAARC dont 

     elle est pr®sidente lôabandon de ces projets

Ç En 1989 le domaine POTEZ est racheté par le Conservatoire du littoral 

Ç Mme Aubert se retirera de lôAARC en 1998 et d®c¯dera en sept 2014

A ce jour aucune voie, site ou plaque ne rappelle le nom de Geneviève Aubert alors que son action a été

déterminante pour ce qui fait le charme et la réputation du Rayol Canadel
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RAPPORT MORAL DELôEXERCICE2023- 2024
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LES INTERVENTIONS DESMEMBRES DU CA
ü La surveillancedesévénementslocaux

ü VarMatin

ü Listesdesdemandesetautorisationsdepermis

ü Dialogueavecleshabitants

ü Participations aux évènements:

ü AG deFNEetUDVN 83

ü AG et CA delôADORA

ü Evénementspublics(vîuxduMaire,6 juin, 18 juin, 14 juillet, 14août,etc)

ü Dialogueavecla Mairie

ü Travail de fond

ü Analysedesdocumentsetpublications

ü LettresdôinformationsïNewsletter

ü Miseà jour denotresiteinternet

ü TenuedesConseilsdôAdministrationet rédactiondesPV

ü OrganisationdelôAGetdesarépétition

ü Tenuedescomptesetdesfinances

ü Nouveau

ü DonauDomaineduRayol

ü Représentationsdanslesforumsdesassociations

VOTE
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RAPPORT FINANCIER DE LôEXERCICE 2023- 2024
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Budget 2023

2021 2022 2023

Journaux 424,60 350,00 0

Assurance 122,02 121,74 127,24

Abonnements UDVN 395,00 210,00

Frais Fonctionnement 3 586,90 1 977,44 1 088,33

Exceptionnel (avocat) 372,80 3 500,00 1 050

Total 4 506,32 6 344,18 2 475,57
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Nos ressources

2021 2022 2023

Cotisations 5 020,00 4 035,00 3 475,00

Livret A 25 601,69 25 953,69 26 710,66

Livret 51,24 51,34 51,60

Solde bancaire 3 960,96 1 651,78 2 675,21

Total 34 633,89 31 691,81 32 912,47
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Résultat 2023
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2021 2022 2023

Total des recettes 5 147,39 4 387,11 4 232,23

Total des dépenses 4 506,32 6 344,18 2 475,57

Résultat 641,07 -1 957,07 1 756,66
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CANDIDATURE DE CAROLINE BURIDARD
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üCaroline vient au Canadeldepuis bientôt50 ans

üMarié au Rayol, elle a 4 enfants

üElle fut au conseil syndicaldes mas du Canadel

üBénévolechezEmmaüsàAbbeville

üElle a fabriqué et distribué gratuitement 600  masques 

durant le COVID.

üElle a également fabriqué des vêtements pour enfants 

quôelle vendait avec son mari  sur le marché du Canadel

üCaroline désire intégrer le Conseil dôAdministration de 

lôAARC pour défendre ses valeurs

üElle d®sire sôoccuper plus particuli¯rement des relations

aveclesorganismes d®fenseurs de lôenvironnementFNE

et UDVN 83
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LA REVISION NÁ1 DU PLU: 5 ANS 1/2
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V 14 octobre 2016: approbationdu PLU

V 26 juillet 2019: approbationdela modificationsimplifiéedu PLU nÁ1

V 14 décembre2018: engagement de la révision NÁ1 du PLU.

V 27 juin 2022: réunionpubliquepourla présentationdu Diagnosticet du PADD,

V 5 août 2022: lesorientationsgénéralesdu ProjetdôAm®nagementet deDéveloppementDurable(PADD)

                      sontdébattuesen ConseilMunicipal .

V 21 juin 2023: approbationdu SCOTdu golfe deSaintTropez

V 20 octobre 2023: 2èmeréunionpubliquedela révisionnÁ1 du PLU

V 1ier décembre2023: arrêtdu projetdela révisiondu PLU parle ConseilMunicipal

V 4 décembre2023: transmissionauxpersonnespubliqueset associéespouravis

V 1ier mars 2024: envoide6 documentsréponsesdela part delôAARC

V 17 avril 2024au 22 mai 2024: enquêtepublique,lôAARCdépose38 questionsauCommissaire

V 23 juin 2024: conclusionset rapport duCommissaire Enquêteur

V 12 juillet 2024: adoption de la révision du PLU par le ConseilMunicipal
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Les principales préoccupations exprimées sur 101 observations 

V insertion des bâtis dans un environnement préservant la nature

Vconserver lôidentit®  du çvillage jardin habité »  

    Ą notre crédo défendu depuis des  années,  enfin adopté dans le PLU !

Vinqui®tude sur le projet centre village : b®tonisation, manque dôespace vert, 

       architecture non en accord avec le reste du centre village

V problématique du respect de la réglementation de la co visibilité :

Vpr®servation de la qualit® des vues et du paysage ( terre/mer , voisin au dessus, é)

V intégration des panneaux photovoltaïques ( effet «forêt »  sur les toits)

V risque forme «cube» des 

     futures constructions

V gestion des eaux pluviales
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LA REVISION NÁ1 DU PLU
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üRecommandationsdu CommissaireEnquêteur :

o Inscriredansle règlementque lesréservoirs et récupérateursdôeaupluviale dôunecontenancesupérieureà

1m3 doiventêtreenterrés,ou intégrésdansun massifvégétalou derrièreunerestanque,et favoriserlesouvrages

de rétentiondôeaupluvialefermés;

o Réduiresignificativement,et demanièrechiffrée, la surfacedu deuxièmeniveau desmaisonsindividuelles

pour améliorerlôinsertiondu bâti dansle relief trèspentuet dansle cadrevégétal;

o Etudierenlien avecle corpsdesarchitectes,et si possibleaveclôarchitectedesbâtimentsdeFrance,les 

prescriptionsréglementairespouraméliorer,enconceptionet dansla durée,la qualité destoitures terrasses

et pour améliorerlôinsertiondespanneauxsolaires.

üIl émetdonc un : AVIS FAVORABLE sousréservede la levéedes4 réservessuivantes:

o Lesrèglementsdeszonesagricoleset deszonesnaturellesdoiventnôautoriserlesannexesquô¨proximité 

immédiatedesbâtimentsexistants;

o Interdireendehorsdeszonesurbaniséeslesconstructionsou installationsdansla bandelittorale des100mètres 

à compterdela limite hautedu rivage;

o LesrèglementsdeszonesAi et N doiventnôautoriserdansla bandelittorale de100mètresquelôimplantation 

desservicespublicset desactivitéséconomiquesqui nécessitentla proximité immédiatedela mer ;

o Les règlements des zones Ai et N doivent limiter les destinations aux seuls cas autorisés par la législation en  vigueur.
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Les grandes lignes du nouveau PLU pour les nouveaux projets
üFiger les limites ¨ urbaniser : plus dôextension 

ü diminution de la zone centre village Ą mais dans cette version rien nôest d®fini en terme dôimplantation

ü prise en compte de la protection du paysage : Co visibilité depuis la terre / mer

ü Remaniement des zones 

ü protection renforc®e du littoral : demande de la pr®fecture ¨ lôensemble des communes de St Tropez

ü Tessonnière

ü conforte les zones protégées

ü Augmentation des contraintes de non imperméabilisation sol pour répondre à la loi ZAN

ü diminution des emprises au sol 

ü augmentation des distances par rapport aux différentes limites

ü augmentation des espaces végétalisés obligatoires

üMa´triser lôusage de lôeau

ü réservoirs et récupérateurs 

     dôeau pluviale obligatoire 

ü limiter les piscines à 70 m3

üRetour ¨ lôinterdiction des toits plats 

     car non respect des engagements  

 

projet réalité
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Nouvelle configuration du Rayol-Canadel-Pramousquier
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Un PLU pour conforter lôesprit çdu grand jardin habité »

Constructionspar rapport 2019 2024

Auxvoies 5m 6m

Auxlimitesséparatives 4m 5m

Surune même propriété 8m 10m

Coursd'eau/vallonsec 10m de l'axe

Coeff d'empriseau sol

Zones 2019 2024

UB 20% 17% emprise 1ier <10%

Espacenon imperméabilisé

Zones 2019 2024

UB 50% 60%dont 50%végétalisé

Hauteursdesconstructions

Zones
2019

2024Toit en pente Toit plat
UB 6,30m 6,80m 6,30m

Coeff d'empriseau sol

Zones 2019 2024

UC 15% 13% emprise1ier <10%

Hauteursdesconstructions

Zones 2019 2024
Toit en pente Toit plat

UCet Uca 6,30m 6,80m 6,30m
UCB 6,30m 6,80m 3,50m

Espacenon imperméabilisé

Zones 2019 2024

UC 60% 65%dont 50%végétalisé

UB,UC,UN

Coeff d'empriseau sol

Zones 2019 2024

UN 10% 10% emprise1ier <10%

Hauteursdesconstructions

Zones
2019

2024Toit en pente Toit plat

UN 6,30m 6,80m 6,30m

Espacenon imperméabilisé

Zones 2019 2024

UN
с Ŧƻƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
de la construction

70%dont 50%
végétalisé

Zone U = zone urbanisée Ą figée ï non extensible

Zones A,B,C,N = défini la typologie de la zone et la densité
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Protection de la bande côtière renforcée

UB-> UN 2019 2024

Emprise 20% 10%

Non impermé 50% 70%

UB-> UC 2019 2024

Emprise 20% 13%

Non impermé 50% 65%

2019

2024
Diffusion et reproduction non autorisée sans lôaccord écrit de lôassociation des Amis du Rayol Canadel
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CE QUI CHANGE AVEC LA REVISION N Á1 DU PLU

2024

Zone UB: transition entre les zones résidentielles du littoral et celles collinaires. Elle a été réduite dans sa partie littorale

2019

Constructions par rapport 2019 2024

Aux voies 5m 6m

Aux limites séparatives 4m 5m

Sur une même propriété 8m 10m

Cours d'eau/vallon sec 10m de l'axe

Zones 2019

UB 20% 17% emprise 1ier  < 10%

2024

Coeff d'emprise au sol

Zones2019 2024

UB 50% 60% dont 50% végétalisé

Espace non imperméabilisé
Zones 2024

Toit en pente Toit plat

UB 6,30m 6,80m 6,30m

Hauteurs des constructions

2019

2024
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2024

2024

2024

2024
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Zone UC: Zones urbaines à vocation résidentielles

Constructions par rapport 2019 2024

Aux voies 5m 6m

Aux limites séparatives 4m 5m

Sur une même propriété 8m 10m

Cours d'eau/vallon sec 10m de l'axe

Zones 2019

UC 15% 13% emprise 1ier  < 10%

Coeff d'emprise au sol

2024 Zones 2024

Toit en pente Toit plat

UC et Uca 6,30m 6,80m 6,30m

UCB 6,30m 6,80m 3,50m

Hauteurs des constructions

2019 Zones2019 2024

UC 60% 65% dont 50% végétalisé

Espace non imperméabilisé

UCa

UC

UC

UC

UCUC

UCb

UCa

20192019

2019

UCb
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Préservation des zones sensibles 
Zone UN : Zones urbaines à vocation résidentielles présentant une sensibilité paysagère
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Diminution de la zone centre village

Diffusion et reproduction non autorisée sans lôaccord écrit de lôassociation des Amis du Rayol Canadel

Zone UA et Secteur UAa : Zones représentant la délimitation du centre village du Rayol

Elles ont vocation ¨ accueillir des constructions dôhabitation, restauration, bureaux, artisanat, commerces é

Zone soumise ¨ OAP (Orientation dôAm®nagement Concert®)
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NL
NL

N Na
Na

Na

Ne

NLj

Les zones naturelles N, Na, Ne, NL, NLj

La ZAC de la Tessonnière est officiellement classée en zone NL
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60 ha achetés par des privés pour créer une Zone Agricole de 12 ha

Le projet nôest pas pr®sent dans cette r®vision
Zone Naturelle d'Intérêt Écologique, 
Faunistique et Floristique : ZNIEFF

Lôargument de la pr®vention contre 

lôincendie nôest pas prouv®, la configuration  

pourrait même être un facteur 

dôacc®l®ration en favorisant lôeffet

 « saut de feu »

La mairie maintient son intention dôobtenir 

le déclassement de la zone EBC concernée 

pour pouvoir déforester 

ç lôeffet for°t è pourrait °tre remplac® par 

une forme ç dôeffet toundra è contradictoire 

avec lôobjectif de village noy® dans la nature 

Avis du Commissaire enquêteur 

Intérêt de faire de la vigne en plein crise 

viticole  ? Dans le Var les stocks dôinvendus 

vont de 5% à 30%.

Diffusion et reproduction non autorisée sans lôaccord écrit de lôassociation des Amis du Rayol Canadel
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Zone A et Ai: Zones Agricoles ne permet que lôextension mesur®e des constructions existantes et lô®dification dôannexe et de piscine

Ai



MECENAT: don de notre Association au Domaine du Rayol

VLôAARC par ce don participe ¨ la mise en 

place de lôindex plan®taire

V Ce projet réside dans la reproduction autour 

du Bastidon des 10 parcelles du Domaine

V Dans chaque parcelle, les espèces y seront 

repr®sent®es munies dô®tiquettes donnant 

des renseignements sur les plantes

Diffusion et reproduction non autorisée sans lôaccord écrit de lôassociation des Amis du Rayol Canadel
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STAND DE PRESENTATION AARC

üLôid®eestde nous représenterdansles 

forums dôassociations locales afin de 

nous faire connaître. De tels forums sont 

organisés au Rayol, à Cavalaire et au 

Lavandou.

üLe matériel minimum consisteen une

banqueet un mat totem.

üCe matériel est aisément transportable et 

facile à mettre enîuvre
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QUESTIONS DIVERSES

üQuôattendez vousdevotreAssociation ?

ü Autres sujets:

ü NotrerecoursvoieMorel

üLôaffaireCabaneBambou é

ü Lesarrièresplages ééé...

ü SCCV les citrons du Rayol

ü La Carrière  éééééé.

ü Le 14août ééééééé

ü Autres

Diffusion et reproduction non autorisée sans lôaccord écrit de lôassociation des Amis du Rayol Canadel
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